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n° 172 972 du 9 août 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 janvier 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 janvier 2016 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 29 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me WIBAULT loco Me A. DESWAEF,

avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Le 24 novembre 2009, vous avez introduit une première demande d’asile sur base des faits suivants.

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique soussou. Vous avez eu

une relation avec une jeune fille en Guinée, contre l’avis d’une partie de sa famille. Vous avez eu des

problèmes avec Toumba Diakité, qui était un autre prétendant de la jeune fille. Quand vous avez quitté

le pays, celle-ci était enceinte de trois mois et plus tard, vous avez appris qu’elle était décédée lors de

l’accouchement.



CCE X - Page 2

En Belgique, vous avez rencontré Madame [B. C.] (S.P. […] ; C.G.R.A. […]), reconnue réfugiée en

octobre 2009. Le 24 août 2010, vous avez eu une fille ensemble, qui s’appelle [M. T.].

Le 14 février 2013, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus de statut de réfugié et

de refus de statut de protection subsidiaire. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision.

Vous déclarez ne pas avoir quitté le territoire belge. Le 17 novembre 2014, vous avez introduit une

deuxième demande d'asile car vos problèmes sont toujours d’actualité en Guinée. De plus, vous ne

voulez pas être séparé de votre petite fille, vous craignez qu’elle soit excisée en cas de retour en

Guinée. Vous déposez à l’appui de votre demande d’asile les documents suivants : un extrait du registre

des actes de naissance (pour [M. T.]), un acte de naissance (pour [M. T.]), un certificat de non-excision

(pour [M. T.]), un document d’engagement sur l’honneur établi par le Gams, une carte de membre pour

[M. T.] et une carte de membre à votre nom, une déclaration de cohabitation légale, deux compositions

de ménage (une pour 2011 et une pour 2015) et un extrait d’acte de naissance pour vous.

B. Motivation

En dépit de la décision de prise en considération de votre seconde demande d’asile par le Commissariat

général, l’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées ou qu’il existe dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ainsi, dans le cadre de cette deuxième demande d’asile, vous invoquez le fait que vos problèmes sont

toujours d’actualité en Guinée (voir rubrique n°15 du Formulaire demande multiple) et que vous craignez

que votre petite fille, née en Belgique soit excisée (voir rapport d’audition du 18/12/2015, p.4).

En l’occurrence, force est donc de constater que cette crainte s’appuie en partie sur des motifs que vous

avez déjà exposés à l’occasion de votre première demande d’asile. Il convient tout d’abord de rappeler

que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du statut de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur

des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme

établis. Le Commissariat général avait estimé que vous n’aviez pas rendues crédibles vos craintes, ni à

l’égard de la famille de la jeune fille en raison des liens qui vous unissaient à celle-ci, ni à l’égard de [T.

D.], qui était alors accusé d’un attentat en Guinée. Enfin les motifs pour lesquels vous n’étiez pas en

mesure de produire des preuves du décès de votre frère et de votre ami n’étaient pas recevables. Les

documents déposés à l’appui de votre demande d’asile n’étaient pas de nature à en modifier l’analyse.

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des

étrangers.

Dans le cadre de votre deuxième demande d’asile, vous vous contentez de dire que vos problèmes sont

toujours d’actualité (voir rubrique n°15 du Formulaire demande multiple, joint à votre dossier

administratif, et voir audition du 18/02/2015, p.3). Vous n’apportez aucun nouvel élément, ni en terme

documentaire ni pas vos déclarations, qui permette de renverser l’analyse de vos problèmes telles

qu’elle a été faite lors de votre première demande d’asile.

Ensuite, vous expliquez à la base de votre deuxième demande d’asile que vous craignez que votre

petite fille, née en Belgique, soit excisée en cas de retour en Guinée (voir audition du 18/02/2015, p.4).

Même si le Commissariat général ne remet pas en cause le risque que court votre petite fille en cas de

retour en Guinée, il constate toutefois que votre petite fille ne figure pas sur votre annexe 26. Dès lors le

fait de vous accorder une protection internationale n’aurait aucun effet valable pour la protection de

votre petite fille.

A cet égard, les contacts engagés auprès de votre avocat en mai 2015 pour clarifier la situation de votre

fille sont restés sans résultat à ce jour.

Vous présentez à l’appui de votre demande d’asile les documents suivants : un extrait du registre des

actes de naissance pour [M. T.], un acte de naissance pour [M. T.], un certificat de non-excision [M. T.],

un document d’engagement sur l’honneur établi par le Gams, une carte de membre pour [M. T.] et une
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carte de membre à votre nom, une déclaration de cohabitation légale, deux compositions de ménage

(une pour 2011 et une pour 2015) et un extrait d’acte de naissance pour vous (voir tous ces documents

dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Le Commissariat général ne remet

nullement en cause les éléments établis par ces documents, à savoir la naissance de votre petite fille et

le fait qu’elle ne soit pas excisée. Toutefois en l’état actuel de son dossier auprès des instances belge,

ces éléments ne suffisent pas à vous accorder à vous, une protection internationale.

Dès lors, le Commissariat général ne peut répondre positivement à votre deuxième demande d’asile.

Par ailleurs, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art.48/4 de la loi sur les étrangers du 15

décembre 1980).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder substantiellement sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

2.2. Dans l’exposé de son moyen unique elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En particulier, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle

demande l’annulation de la décision querellée.

3. La discussion

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).
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3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.5. Le Conseil rejoint le Commissaire général en ce qu’il estime non établis les faits invoqués par le

requérant dans le cadre de sa première demande d’asile.

3.6. Toutefois, le Conseil estime qu’en l’espèce, il manque des éléments essentiels à défaut desquels il

ne peut statuer sur le bien-fondé de la présente demande d’asile. Le Conseil reste dans l’ignorance de

l’état actuel de non-excision de la fille du requérant, aucun document récent, relatif à cette question,

n’étant produit par la partie requérante. A l’audience, interpellée quant à ce, elle reconnaît ne pas

disposer d’un tel document et informe également le Conseil que la fille du requérant a introduit une

demande d’asile en Belgique, toujours à l’examen auprès du Commissaire général.

3.6.1. A l’audience, la partie défenderesse affirme que la reconnaissance du statut de réfugié à la fille

du requérant serait, en tout état de cause, sans incidence sur la demande d’asile de celui-ci : se

référant à l’arrêt n° 145 602 prononcé par le Conseil le 19 mai 2015, elle soutient en effet que la famille

nucléaire à laquelle ils appartiennent n’était pas constituée dans leur pays d’origine, et que le requérant

ne remplit donc pas une des conditions pour pouvoir bénéficier du principe de l’unité de famille.

3.6.2. Le Conseil ne partage pas cette analyse. D’une part, la demande d’asile du requérant ne doit pas
être exclusivement examinée sous l’angle du principe de l’unité de famille : il convient d’analyser
également la crainte du requérant liée au risque d’excision de sa fille. D’autre part, en ce qui concerne
la relation entre le requérant et sa fille, le Conseil observe que leur situation diffère de celle ayant
conduit au prononcé de l’arrêt n° 145 602 du 19 mai 2015, dès lors qu’en l’espèce, les événements
justifiant la crainte de la personne susceptible d’être reconnue réfugié se sont produits alors qu’elle se
trouvait déjà en Belgique ; le Conseil rappelle qu’il importe de faire preuve de pragmatisme et de
souplesse dans le processus de détermination des personnes pouvant bénéficier de l’application du
principe de l’unité de famille qui, comme l’indique son intitulé, vise avant tout à assurer le maintien de
l’unité de la famille du réfugié ; dans cette perspective, le Conseil juge que lorsque les événements
justifiant la crainte de la personne reconnue réfugié se sont produits alors qu’elle se trouvait déjà en
Belgique et qu’elle peut dès lors être considérée comme un « réfugié sur place », il convient de tenir
compte, lorsque se pose la question de l’application du principe de l’unité de famille, de sa famille
nucléaire au moment de la survenance desdits événements. Enfin, le Conseil souligne également que
la circonstance que la « fille [du requérant] ne figure pas sur [son] annexe 26 », qui est un élément
purement administratif, ne peut avoir aucune incidence sur la demande d’asile de la partie requérante.

3.7. En conséquence, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a

pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. Dès lors, conformément aux

articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

4. Les dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX/X) rendue le 24 décembre 2015 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3
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Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


